DIRIGEANT SALARIÉ OU NON-SALARIÉ

Dans les entreprises individuelles et les sociétés de personnes, le chef d'entreprise relève des régimes sociaux des non-salariés : Canam pour l'assurance-maladie, Urssaf pour les allocations familiales, Organic pour la retraite des commerçants et Cancava pour celles des artisans (ces deux organismes ont fusionné en 2006 pour devenir le régime social des indépendants - RSI). Il en est de même pour les gérants majoritaires de SARL.

Les PDG, directeurs généraux ou gérants non majoritaires d'une SARL peuvent quant à eux bénéficier de la couverture sociale du régime général des salariés - hormis l'assurance-chômage -, à condition d'être rémunérés. Si le dirigeant ne reçoit aucune rémunération, il ne relève d'aucun régime social obligatoire, mais peut cotiser aux régimes volontaires.

Pour bénéficier de l'assurance-chômage Unedic, il faut être titulaire d'un véritable contrat de travail, ce qui n'est possible qu'à des conditions très strictes : la fonction salariée exercée (en général technique ou commerciale) doit être nettement distincte de la fonction dirigeante, elle doit faire l'objet d'une rémunération spécifique, et il doit y avoir un lien de subordination entre le dirigeant salarié et la société. Pour cette dernière raison, les gérants majoritaires de SARL ne peuvent en principe avoir d'emploi salarié.

- Bon à savoir : si vous êtes gérant d'une SARL, vous êtes affilié au régime des salariés si vous êtes minoritaire ou égalitaire, ou affilié au régime des indépendants si vous êtes majoritaire, que la SARL soit soumise à l'IS ou à l'impôt sur le revenu. Le fait pour une SARL de famille d'opter pour l'impôt sur le revenu ne modifie donc pas cette distinction.
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